
En 2024, dans le cadre d’initiatives renforcées menées par les ministères de l’Économie et de 
la Justice pour lutter contre le narcotrafic, le Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD) a été 
soumis à un contrôle réalisé par l’Agence Française Anticorruption (AFA), comme les autres 
grands ports. 

Pour répondre aux exigences de ce contrôle et aux enjeux actuels, la direction du GPMD s’est 
engagée à mettre en place l’ensemble du dispositif prévu par l’article 17 de la loi Sapin II du 9 
décembre 2016. Ce dispositif vise à :

Renforcer la transparence dans toutes nos interactions.
Lutter activement contre la corruption et le narcotrafic.

Le dispositif est piloté par un comité de gestion des risques (composé du Comité de Direction 
et de Référents Risques) qui suit la mise en œuvre de la feuille de route tous les trimestres. 
Une fois l’ensemble du plan d’action déployé, nous nous engageons à réviser et à améliorer 
régulièrement ce dispositif afin de garantir son efficacité sur le long terme.

Pour traduire ces engagements en actions concrètes, nous avons défini un plan d’action, qui 
comprend :
La mise en place d’un code de conduite : Un document clair et accessible pour guider le 
comportement de l’ensemble de nos collaborateurs.

L’élaboration d’une cartographie des risques : Identification et évaluation des zones à risque 
afin de mieux prévenir et détecter tout comportement déviant.

La formation du personnel : Des programmes dédiés pour garantir que chaque membre de 
l’équipe soit sensibilisé aux enjeux de transparence et de lutte contre la corruption.

La mise à jour du dispositif d’alerte : Un système simplifié permettant à chacun de signaler 
rapidement toute irrégularité.

La mise en œuvre de mesures de contrôle anticorruption : Des outils et des processus 
rigoureux pour surveiller et vérifier le respect de nos engagements.

LES ENGAGEMENTS SAPIN II DE DUNKERQUE-PORT

Un engagement fort et concret

Un plan d’action précis et structuré

Un suivi régulier et une mise à jour permanente


